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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES SITES, PERSPECTIVES ET PAYSAGES

Formation « SITES ET PAYSAGES »

SEANCE du
         
 2 avril 2004

SITE PROTEGE      Site classé de la forêt domaniale de Fontainebleau

           (décret du 2 juillet 1965)

COMMUNE
            FONTAINEBLEAU

OBJET         
Demande de permis de démolir des locaux sportifs du stade de la Faisanderie        PD n° 186.04.00003

Rapporteur 

M. GERAULT, adjoint au Chef du SDAP

I. Présentation du dossier :

La commune envisage à brève échéance une restructuration de la plaine des sports de la Faisanderie, espace aménagé en forêt domaniale sous statut de concession avec l’O.N.F.

Cette opération globale, dont la présentation vient d’être faite, comporte la démolition d’équipements vétustes qui ont déjà du être fermés au public pour des motifs de sécurité.

Cinq bâtiments sont concernés par cette mesure : la tribune métallique (bâtiment  A d’emprise au sol de 522 m²), la tribune d’honneur (bâtiment B - 510 m²), le club house de football (bâtiment C - 80 m²), le local WC (bâtiment D - 10 m²), et le club house de rugby (bâtiment E - 133 m²).

Compte tenu de l’état de vétusté de ces constructions qui ne présentent pas d’intérêt particulier, cette demande de permis de démolir ne suscite pas d’observation particulière de la part du service départemental de l’architecture et du patrimoine, si ce n’est de considérer que c’est un préalable indispensable à la nécessaire requalification de cette partie du site classé de la forêt domaniale de Fontainebleau.

II. Discussion

Mme MADELAIN BEAU tient à souligner que ces permis de démolir constituent un point extrêmement positif.

Aucune question n’étant posée, M. le Président procède au vote.

III. VOTE

Avis favorable à l’unanimité des présents.

Le Président

Jean-François SAVY

